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À nos filles


« Flatter les idées reçues et les systèmes en place n’est pas une tâche d’historien. […] Juger un personnage, moins encore. […] Le rôle de l’historien est de s’informer et d’essayer de comprendre. »

Pierre Goubert, historien.




« Il existe encore quelques légendes dans l’histoire de Monaco. Soyez impitoyable pour elles. Dites toujours la vérité, quelle qu’elle soit. »

Albert Ier, prince de Monaco,
à l’historien Léon-Honoré Labande.




Introduction



Le fait du prince

Régulièrement, durant trois années, je me suis rendu au palais princier. J’empruntais l’étroit passage bordé d’une colonnade qui jouxte la cour d’honneur, pour conduire naguère aux salles des archives. C’est là sur le Rocher, au cœur de l’aile administrative de l’édifice presque millénaire, non loin des salons de réception et des appartements privés du prince, que repose une grande part de la mémoire de Monaco. Là, sont pieusement conservées les archives personnelles et privées de la famille Grimaldi depuis la Renaissance.

Le petit pays ne dispose pas de centre d’archives nationales, au sens où l’on peut l’entendre en France1. Deux institutions qui ont fait l’État monégasque contemporain ont particulièrement appelé mon attention en principauté : la Société des Bains de Mer, créatrice des casinos, des hôtels, des premières infrastructures, et le Palais.

C’est l’un des nombreux particularismes de Monaco où, comme dans la plupart des monarchies, jusqu’à l’orée du XXe siècle au moins, les affaires privées du souverain se confondent avec la gestion de la chose publique. Rien de surprenant. Ici plus qu’ailleurs, le destin de la communauté, le sort de l’État, la survie même du pays furent et demeurent intimement liés à la personnalité et à l’action des monarques.

Dans des boîtes méticuleusement entreposées, dans un état parfait de conservation, se mêlent les actes administratifs ou officiels, les traités, les correspondances avec les chefs d’États et les administrations, les dossiers de travail, les mémos, les notes manuscrites, les brouillons de discours ou d’ouvrages…

Tous ces documents, relatifs à la gestion quotidienne de l’État par le prince souverain, voisinent avec les papiers personnels et privés des membres de la famille : lettres, billets, actes notariés, souvenirs, fascicules annotés, effets personnels. Eux bien entendu non consultables.

C’est un exemple unique au monde, un sentiment particulier que peu de chercheurs peuvent partager : toucher du doigt en un lieu si exigu tout à la fois l’officiel et l’intime, le général et le singulier, l’infime détail comme les vues d’ensemble. Ici plus qu’ailleurs, tout fait sens et œuvre politique.

Nanti d’une autorisation signée de la main du prince d’alors, Rainier III, précieux et très rare sésame, j’entrai ici, jeune étudiant, pour découvrir cette matière sur laquelle personne n’avait cru devoir se pencher auparavant.

Me rendant fréquemment sur place, par curiosité autant que par passion, j’avais auparavant souvent cherché à lire et à découvrir l’histoire de la petite enclave mondialement connue. Bien vite, je m’étais rendu à l’évidence : cet ouvrage, cette histoire très contemporaine de Monaco n’existait pas. Aucun récit global et synthétique basé sur un scrupuleux travail de recherche, de recoupement de sources ; aucun propos retissant précisément l’écheveau des faits, mettant les événements et les actions en perspectives.

Du Monaco d’aujourd’hui et d’hier, on ne connaissait rien, ou si peu : de façon parcellaire, ce que l’on voulait bien nous en dire. Comme si cette destinée, cette terre si proche géographiquement étaient tenues hors du champ de l’histoire.

Seuls médiévistes et modernistes avaient droit de cité sur le Rocher, et occupaient la place. Les noms des écrivains ou historiens locaux qui s’étaient aventurés à progresser avec précaution jusqu’aux rivages des mondes contemporains, pour rappeler l’intitulé usité en Sorbonne, tenaient sur les doigts d’une main. Ayant eu l’honneur et le bonheur de les croiser, à eux aujourd’hui disparus, je veux rendre hommage et dire mes profonds remerciements pour leurs précieux conseils de persévérance.

Oui, écrire l’histoire contemporaine voire l’histoire immédiate de Monaco, essayer de comprendre, évoquer l’exercice du pouvoir princier semblait à beaucoup un crime de lèse-majesté. La demande était incongrue. Combien de fois, en France comme à Monaco, la curiosité passée, on m’opposa un regard étonné ou circonspect, quand il ne se faisait pas dissuasif ou réprobateur. Non, je ne trouverais rien d’intéressant dans ces papiers disparates, « à peine classés ». D’ailleurs, m’affirmait-on pour m’en convaincre : il y en avait si peu ; la plupart étaient probablement égarés ou tenus secrets… Heureusement, bien entendu, il n’en fut rien.

Certains – rares, avouons-le – déployèrent même des trésors d’ingéniosité administrative pour faire obstacle à ce travail suspect. Non que ces archives recèlent des secrets d’État. Loin de là. Point de fantasme. Tout juste une réaction humaine d’angoisse et de crainte qu’une carrière fût prématurément écourtée par de pseudo-secrets inopportunément éventés.

Une fois au moins, alors que la poursuite de mes travaux était de ce fait sérieusement menacée, Rainier III dû intervenir personnellement. Au terme d’une audience avec son chef de cabinet, il me fut confirmé son souhait de voir poursuivre la tâche, en « absolue liberté ».

C’est donc au chef de l’État que je dus la finalisation de ma thèse. Et l’écriture ensuite de cette histoire contemporaine de la principauté de Monaco qu’aujourd’hui vous tenez entre vos mains. Inhabituel pour le moins.

Toutes instructions avaient été données. De suspicieux et dubitatif, l’accueil devint affable. Le précieux sauf-conduit renouvelé m’ouvrait une à une toutes les portes qui avaient manqué de se refermer.

Depuis la place du Palais, je me frayais à nouveau un chemin dans le flot discontinu des touristes. Les chaînes et les antiques canons franchis, dès le seuil et à chaque station, un carabinier du prince en grand uniforme contrôlait mon autorisation, saluant mon passage d’une main portée à la visière. D’abord l’accès par les « petits quartiers » près de la porte monumentale, la cour pavée sous « la tour de l’Horloge », puis le salon d’accueil des visiteurs, enfin l’humble passage débouchant sur la cour.

Fin connaisseur de l’histoire de son pays, intimement convaincu de la démarche salutaire et ayant peut-être en mémoire le propos de son arrière-grand-père, Albert Ier, au conservateur de ses archives Léon-Honoré Labande, apposé en exergue de ce livre, Rainier III savait sans doute que la connaissance du passé peut éclairer le chemin d’un peuple et celui d’un pays. Comme son fils et successeur, Albert II, aujourd’hui.

Du fait du prince, voici donc cette histoire, l’histoire d’un État singulier. Deo Juvante, « À la grâce de Dieu » désormais, comme le proclame la devise de Monaco.




Un État oublié

Retracer l’histoire contemporaine de Monaco sans complaisance et sans a priori semble être une gageure. Au dire de beaucoup, la tâche est tout bonnement inutile et sans intérêt.

À l’instar du duc de Saint-Simon qui, déjà au XVIIe siècle dans ses Mémoires, stigmatisait les « infimes souverains d’une roche du milieu de laquelle on peut pour ainsi dire cracher hors de ses étroites limites », certains de nos contemporains font écho aux idées reçues sur Monaco, condamnant l’illusoire autonomie, « le paradis fiscal » ou « l’État d’opérette ». Les images d’Épinal, les clichés simplistes et vendeurs habilement exploités, la légende dorée masquent trop souvent la réalité, la vie de la communauté monégasque. Les a priori et la condescendance se parent souvent des attributs vertueux de la morale. Galvaudée, la vérité historique n’en ressort pas grandie.

L’intérêt d’une société, de son devenir ne se mesure pourtant pas en termes quantitatifs, encore moins au vu de l’importance ou de l’influence de celle-ci, souvent relative et subjective. Les travaux pionniers d’Emmanuel Le Roy Ladurie sur la petite communauté de Montaillou ont prouvé que l’histoire était partout présente, qu’elle s’enrichit à l’observation d’une structure sociale si humble soit-elle. C’est bien souvent dans ses plus infimes expressions que l’Humanité transparaît le mieux.

Depuis toujours, beaucoup de nos compatriotes considèrent aussi, inconsciemment ou par méconnaissance, que Monaco c’est la France. C’est oublier la Constitution, la reconnaissance internationale, les lois, la police, la fiscalité, l’organisation administrative distincte et tout à fait indépendante.

Depuis le milieu du XIXe siècle, la méconnaissance historique de la réalité monégasque est toujours aussi grande.

Les considérations biaisées et les apparences ne résistent pas à l’examen des faits, au constat d’une réussite jalonnée de faux pas qui, comme ailleurs, recèle sa part de secrets, de mystères, de compromis, d’échecs. La perspicacité politique des souverains ne peut à elle seule l’expliquer.

Cette histoire se nourrit de celle du continent. Elle adhère au modèle politique ou social européen, parfois à rebours ou à retardement.

L’affirmation sociale, culturelle et politique de la principauté de Monaco sur la scène internationale en moins de deux siècles est sans nul doute un exemple unique et sans précédent dans l’histoire de l’Europe. Rien ne laissait augurer d’un tel essor. Qui pouvait se douter que d’une terre hostile et aride, jailliraient gratte-ciel et palaces, érigés comme un défi, une revanche sur le sort et les aléas de l’histoire ?

Seul l’historien peut tenter en toute indépendance de mettre au jour les événements dans le sens de la plus objective des réalités. Lui seul peut sereinement faire revivre les faits, les circonstances, les événements exceptionnels ou dramatiques qui ont présidé à l’avènement de ce petit pays. Et qui, si souvent, nous sont familiers. Nous nous attacherons à prêter attention à la vie quotidienne, à éclairer le cheminement politique, diplomatique et culturel, le destin de la communauté et ce qui, depuis plus d’un siècle, confère à la principauté sa renommée internationale.

 

Monaco est bel et bien une nation, avec une identité et une histoire qui lui sont propres.

Les éléments fondateurs d’une nation sont aussi identifiables qu’insaisissables. Si l’histoire, la langue et la culture prennent forme à l’épreuve du temps et des faits, comment saisir la détermination d’un peuple et d’un souverain, leurs sourdes aspirations, leur désir de reconnaissance ? Comment appréhender l’unité du peuple autour du corps politique, seul élément permettant de saisir l’âme et le destin d’une communauté, de percevoir son projet social et économique ?

Le « nationalisme monégasque » est lié à la personne du souverain, à la fois « chef de clan » – dans son acception moyenâgeuse – et chef d’État. Le prince est l’incarnation des traditions historiques, de l’unité de la communauté, du sentiment religieux fervent qui rassemblent le peuple. Il est la pleine référence à ce passé « aristocratique, féodal et religieux sur lequel s’appuient les forces sociales traditionnelles2 » et les élites. Cela au moment même où partout en Europe ce modèle s’écroule. Ayant peu connu les affres de la Révolution de 1789, la principauté aura son lot des révoltes silencieuses, de contestations timides : elles n’exigent pourtant jamais la disparition du premier personnage de l’État.

Comment l’enclave, qui ne vivait que des bontés et de la sollicitude des pays voisins entre les XVIe et XIXe siècles, tirant titres, devises et honneurs, tantôt du service des rois de France, tantôt de celui des souverains du Saint-Empire, a-t-elle su trouver son chemin jusqu’à l’autonomie ? Ce destin était loin d’aller de soi. Paradoxalement, ce sont les menaces de disparition, les crises politiques, sociales et économiques, les rapports privilégiés bien que parfois conflictuels du prince avec ses sujets, la politique internationale qui ont permis l’affirmation puis l’émergence de Monaco. Autant d’obstacles insurmontables qui se sont mués peu à peu en atouts.











CHAPITRE 1
Une histoire millénaire



« La Méditerranée n’a pas été un paradis gratuitement offert à la délectation des hommes. Il a fallu tout y construire, souvent avec plus de peine qu’ailleurs1. » Cette assertion de Fernand Braudel dans La Méditerranée et le Monde méditerranéen à l’époque de Philippe II prend toute sa valeur à la lumière du rôle qu’a joué et que joue le milieu physique pour la principauté.

Par-delà le simple cadre du développement, le relief, le climat, la végétation et la situation géographique sont des facteurs déterminants dans le destin de la principauté.


Géographie : ressources et contraintes

Ceinturée de toutes parts par un relief abrupt, Monaco est un amphithéâtre naturel tout entier ouvert sur la mer Méditerranée. Depuis les temps les plus reculés, depuis que les premiers hommes ont foulé la terre de cette baie, l’avenir et la prospérité sont dictés par cette façade. L’horizon maritime est à la fois l’obstacle et l’élément vital, propice à tous les commerces, aux échanges, aux influences culturelles et politiques.

L’anse monégasque est enserrée, comme étouffée entre le mont Agel, culminant à l’est à 1 100 mètres d’altitude, et le massif de la Tête de Chien à l’ouest (556 mètres d’altitude). Bien que d’altitude modeste, l’escarpement de ces reliefs contraignants a de tout temps déterminé les conditions de l’occupation et de l’activité humaines. La dictature du relief se poursuit de part et d’autre de l’actuel site du port : à l’ouest, avec un promontoire rocheux, « le Rocher », berceau historique de la cité ; et à l’est, le plateau des Spélugues, futur quartier de Monte-Carlo. Frontière naturelle, rempart efficace contre bon nombre d’invasions, ce paysage calcaire aride est jusqu’aux périodes contemporaines une barrière naturelle, une entrave au développement du peuplement, à la circulation des personnes et des denrées, à l’essor social et commercial.

Monaco est le lieu d’une double opposition qui est aussi une double aspiration : entre terre et mer, puis comme zone frontalière et de passage, très tôt partagée entre ses identités2.

L’indétermination des peuples de l’Antiquité à donner à leur lointaine et insignifiante colonie une fonction, port ou poste frontière, condamne la communauté monégasque au repli sur soi. S’il faut attendre l’Antiquité pour retrouver témoignage de colonisation de ce milieu hostile, nombre d’incertitudes demeurent sur l’origine ligure, phénicienne, grecque du nom même de Monaco. À partir de 500 av. J.-C., les allusions écrites concernant l’existence d’une cité à cet endroit se font plus nombreuses. L’historien et philosophe grec Hécatée de Milet évoque le premier dans son Périégis : « Monoîkos polis ligustiké », Monaco cité ligure. Au IIe siècle, le géographe grec Ptolémée distingue « ville des Phocéens », Nice, et « ville des Ligures », Monaco, ce qui semble confirmer l’existence d’un port avant même les conquêtes grecques et phéniciennes. À sa suite, Strabon décrit le port comme « petit et peu profond et qu’il s’y trouve un temple d’Hercule appelé Monoecus3 ». Autour de ce lieu de culte et du port, se développent alors trois quartiers dont de nombreux vestiges ont été mis au jour.

Le lieu-dit des Spélugues tire lui-même son nom des termes grec et latin, « spélaïon », « spelunca » qui donnera « speluga » en dialecte monégasque. Ces vocables désignent des « grottes », des « cavernes », en référence aux nombreuses cavités présentes dans ce lieu-dit, qui virent une occupation humaine de la région dès le Paléolithique.

Ces évocations, ces considérations toponymiques, pour si allusives qu’elles soient, attestent de l’utilisation du site.

Néanmoins, s’il est avéré qu’une place fortifiée existe, le Rocher semble n’être investi que bien plus tard au profit de l’imposant massif de la Tête de Chien qui surplombe l’ensemble. Quasi inaccessible, le massif devient un poste de guet idéal et sûr, car suffisamment éloigné de la rade.

Quoi qu’il en soit, le destin de Monaco devient plus clair à partir de 237 av. J.-C., lorsque des tribus ligures venues de Toscane entrent en guerre contre les voisins romains. Ce n’est qu’au prix du sacrifice de dizaines de légions que ces derniers soumettent la Ligurie en 109 av. J.-C. Il faudra encore plus d’un siècle pour que cette présence romaine prenne la forme d’une occupation sédentaire de Monaco et de ses environs, en 14 apr. J.-C. Déjà, les troupes de l’Empire considèrent les déplacements dans cette région comme une redoutable épreuve. Ce sont pourtant elles qui ouvrent l’unique voie terrestre dans la montagne : la Via Julia Augusta fait la jonction entre Rome et Marseille. Ce sillon militaire et commercial qui traverse la cité de La Turbie et franchit le col éponyme est jusqu’en 1724 la seule route carrossable qui permet d’accéder au port de Monaco, au Portus Herculis. Plus que le symbole de l’étendue du pouvoir de Rome jusqu’à ces contrées reculées et réputées hostiles, le « Trophée des Alpes », colonne dédiée à l’empereur Auguste, toujours visible à La Turbie, marque la victoire de la volonté humaine sur des éléments naturels jugés insurmontables. Ainsi sous la conduite d’Auguste, toutes les « nations alpines » qui vivent de la « mer supérieure » (Adriatique) jusqu’à la « mer inférieure » (mer Tyrrhénienne, nord de la Méditerranée actuelle), sont soumises à l’Empire romain à partir de 10 apr. J.-C.

 

L’histoire de Monaco et de sa région est celle d’une zone de contact et de passage, d’une frontière naturelle de part et d’autre d’un massif alpin naissant. Cette langue de terre est donc promise à une succession de conquêtes militaires et politiques menées à des fins stratégiques. Le terme « conquête » au sens le plus large sous-entend aussi l’abandon à des influences culturelles et linguistiques multiples, fruit d’occupations parfois spontanées et pacifiques.




Seigneurs et princes

Avant la présence génoise du XIIIe siècle par laquelle Monaco lie son destin à celui de la famille Grimaldi et forge son identité profonde, aucune peuplade, aucune entité politique ne fait du site une cité dont la prospérité serait assurée par un développement économique raisonné. Si au fil des siècles Phéniciens, Ligures, Phocéens, Grecs, Romains, Lombards, Carolingiens et Sarrasins en saisissent l’importance stratégique, comme le feront par la suite Français, Espagnols ou Sardes, aucun ne manifeste une volonté politique claire, propre à donner à Monaco une organisation sociale et économique décisive pour son avenir. En 1247, l’existence de la communauté est implicitement reconnue par une bulle du pape Innocent IV qui accorde aux Monégasques le droit d’ériger une église paroissiale. L’église, dédiée à Saint-Nicolas patron des marins, est édifiée cinq ans plus tard.

Jusqu’au XVIIe siècle, la principauté tire donc toute sa raison d’être politique et diplomatique de son potentiel militaire et stratégique. Monaco est tout à la fois poste avancé génois pour « défendre la chrétienté contre les Sarrasins », selon les paroles de l’empereur germanique Henri VI le Cruel en 1191, et objet de rivalités entre les familles génoises guelfes et gibelines. Lors des guerres intestines à la République de Gênes, c’est l’issue du conflit entre ces deux partis qui décide du sort de Monaco entre les XIIIe et XIVe siècles.

Les vaincus sont contraints à l’exil sur des terres lointaines. Les Grimaldi, attachés au parti guelfe mené par le pape, prennent donc le large.

Dans le premier siècle de cette histoire, la cité est conquise et perdue à huit reprises. Le coup de main de François Grimaldi, en 1297, inaugure une série de combats et ouvre une période d’incertitude. Rien ne laisse présager de l’installation durable de cette humble famille sur le Rocher, qui n’advient qu’à la fin du XIVe siècle.

 

Paradoxalement, la principauté va émerger à l’heure où les micro-États et les entités politiques fragiles, héritages des morcellements et des alliances opérées durant la période médiévale, tendent à disparaître. L’avenir est aux grands ensembles politiques continentaux, aux empires, aux royaumes, aux conquêtes et à la concentration du pouvoir. Les souverains français, espagnols ou germaniques travaillent à unifier leurs possessions, à asseoir partout leur autorité, à rendre la justice en leur nom. Anoblies par la guerre, enrichies par le commerce, les plus puissantes familles européennes mêlent leur sang à celui des grandes dynasties royales. Les Médicis tutoient les Habsbourg et les Bourbons. Abreuvés des abondantes richesses du Nouveau Monde, les XVIe et XVIIe siècles sont un âge d’or pour l’Europe.

C’est dans cette période de fastes et de troubles que les Grimaldi font leurs armes d’alliés loyaux et incontournables. Contre toute attente, la principauté s’affirme au cœur des déchirures de l’Europe moderne. Au centre du continent polarisé par la France et l’Espagne, dans un contexte militaire qui accule les plus modestes à une prudente neutralité ou à des alliances timorées, Monaco tire son épingle d’un jeu diplomatique délicat. La maîtrise des voies maritimes de la Méditerranée est un élément stratégique dans les rivalités commerciale et militaire, le fondement de la puissance des États. Successivement, les grandes puissances s’arrachent les services de ces marins mercenaires devenus seigneurs en récompense de leurs mérites. Tantôt terre d’asile, poste de guet, base arrière pour les troupes ou les flottes, leur territoire acquiert une raison d’être géographique et politique.

Monaco peut se prévaloir d’une situation privilégiée. Depuis 1346, la principauté englobe les seigneuries de Menton et de Roquebrune, ainsi que les territoires attenants à l’actuelle frontière franco-italienne sur la commune de Vintimille. Sa superficie est alors sept fois supérieure à celle d’aujourd’hui, pour une population d’à peine 3 000 habitants.

Jusqu’au milieu du XIXe siècle, c’est d’ailleurs Menton qui procure l’essentiel des capitaux indispensables à la survie du territoire grâce à des bénéfices avantageux tirés de la culture et de l’exportation de productions agricoles. En contrepartie, par la présence d’une garnison dans ses murs, Monaco-Ville, la « capitale », assure la protection et la sécurité du territoire, indispensables à toute activité commerciale.

Pourtant, Roquebrune et Menton tournent le dos à Monaco. Longtemps séparées par la frontière entre la Provence et les terres ligures, elles constituent deux entités administratives distinctes. À la différence de Monaco, administrée par un gouverneur placé sous l’autorité directe du prince, les deux communes sont respectivement sous l’autorité de deux et quatre consuls issus de la bourgeoisie municipale.

Les physionomies démographiques sont également distinctes. Les populations de Menton et Roquebrune sont d’origines ligures, grecques ou « barbares ». Celles de Monaco sont en majorité le fruit d’invasions génoises plus tardives. Entre 1524 et 1641, sous le protectorat espagnol, nombre de jeunes filles autochtones s’unissent à des soldats de la garnison. De même, au cours des années de protectorat sarde, des populations d’origine piémontaise s’intègrent aux communautés mentonnaises et roquebrunaises. Ces origines et ces mentalités diverses ne sont pas étrangères aux jeux d’influences qui mettront bientôt à bas le semblant d’unité monégasque. Le cosmopolitisme et l’unicité de la société monégasque de la fin du XIXe siècle ne sont pas choses acquises.

Si l’argent qui afflue confère encore à Monaco une illusoire puissance, si les taxes prélevées sur les marchandises en transit et les richesses amassées aux cours des batailles font pour l’heure la fortune du port, la prospérité est fragile.

Seules la mainmise des Grimaldi sur leurs États, leur réputation justifiée de soldats émérites, leur indubitable agilité diplomatique, doublées d’une persévérance et d’une témérité à toute épreuve, sauvent Monaco d’une disparition par trop prévisible. En ces temps incertains, le sens politique et la clairvoyance des seigneurs de Monaco sont un atout primordial. Bientôt, le seul qui va subsister…




Le rocher

En ce milieu de XIXe siècle, Monaco est comme figée dans sa physionomie médiévale. Les relations avec l’extérieur, seules susceptibles d’enrichir le petit État sur le plan démographique, matériel et culturel, sont quasi inexistantes. Les déplacements depuis la mer vers l’intérieur des terres ou le franchissement des Préalpes entre Nice et Vintimille sont périlleux.

La seule voie carrossable est la « grande corniche », chemin de contrebandier qui depuis Nice descend des hauteurs embrumées et inhospitalières de La Turbie. Pour les Monégasques, au-delà des proches sommets, le territoire est terra incognita comme il l’était pour leurs ancêtres ligures ou grecs. À peine sont-ils conscients de la présence de leurs proches voisins turbiasques pour subir depuis des temps immémoriaux leur rivalité et leurs vues hégémoniques.

Dans cette principauté qui vit à l’écart du monde, comme en autarcie, le temps semble s’être arrêté.

Ici, l’Homme est cultivateur, éleveur ou pêcheur. Il vit pauvrement avec la nature pour seul héritage, pour seule richesse. La population est extrêmement humble : des paysans et quelques rares propriétaires terriens, auxquels se mêlent une poignée de notaires et de médecins, la foule des fonctionnaires princiers et des gens d’Église.

Les Monégasques, peuple sédentaire, doivent leur survie quotidienne à ces cultures en terrasse largement répandues sur tout le pourtour méditerranéen. Il s’agit le plus souvent de fruits et de légumes. Mais aussi l’élevage extensif, des ovins et des caprins qui paissent librement sur les versants abrupts et les terres impropres. Depuis l’Antiquité, la vente de dizaines d’hectolitres d’huile d’olive améliore l’ordinaire. Mais on est bien loin de la Toscane. Les nombreux vergers disséminés sur le territoire monégasque, à Menton et sur le plateau des Spélugues, sont de minuscules parcelles. L’actuel quartier monégasque « des Moulins » rappelle qu’à cet endroit, voilà un siècle encore, on soutirait à l’olive le précieux liquide dans les moulins banaux.

Le climat doux et tempéré permet surtout depuis le XVIIe siècle une importante production d’agrumes. Au XIXe siècle, pas moins de quatorze variétés de citrons et d’oranges poussent en principauté. En 1815, les registres comptables officiels font état d’une récolte de près de 404 000 citrons et 286 000 oranges. En 1860, leur production représente 280 000 tonnes. Très prisés des confiseurs, ces fruits sont la maigre richesse, le trésor de Monaco. Leur cueillette est d’ailleurs strictement réglementée. Sur instructions du prince Honoré V (1778-1841), des agents de l’État triés sur le volet sont chargés de faire procéder à la récolte, décomptant minutieusement et par écrit chacun des agrumes. Gare aux resquilleurs.

Par ailleurs, la culture de plantes odoriférantes destinées à « l’hygiène » du corps fournit un maigre revenu complémentaire, le marché étant extrêmement restreint. Une main-d’œuvre exclusivement féminine venue de La Turbie et de Monaco-Ville procède à la cueillette des violettes au lieu-dit « la Condamine » (du latin condominium, à proximité du château du seigneur). Le produit de la récolte est affermé pour 25 000 francs à la parfumerie Rimmel.

C’est encore sous l’impulsion du prince Honoré V que la culture se développe à des fins commerciales à Menton et à Roquebrune. Le souverain met en application la doctrine économique qu’il développe ensuite dans un ouvrage publié à Paris en 1839, Du paupérisme en France et des moyens de le détruire, cinq ans avant que Louis-Napoléon Bonaparte ne fasse paraître Extinction du paupérisme. Honoré V considère l’agriculture comme « le premier des arts, le plus utile, le plus riche en produits, le moyen le plus efficace de combattre, de détruire ou tout du moins d’empêcher l’extension du paupérisme ». Joignant la pratique à la théorie, le prince fait donc de ses États un véritable laboratoire des doctrines physiocratiques, cet héritage de la philosophie des Lumières dans lequel se confondent progrès social, Raison et humanisme.

Ainsi installe-t-il à ses frais en son palais quelques humbles fabriques de dentelles, de toiles, de tissage et de chapeaux de paille qui seront respectivement contraintes à la fermeture en 1835 et 1856. Les taxes imposées aux marchandises venues de Monaco par les pays voisins étant prohibitives, les produits manufacturés sont hors de prix.

Par ailleurs, nous l’avons vu, la circulation des marchandises par voie terrestre est extrêmement difficile. Le cabotage seul permet le négoce des agrumes ou la vente des productions locales, vin, huile d’olive, parfums. Ces échanges de voisinage ne constituent pas à proprement parler des transactions commerciales. En principauté, à l’instar des maçons ou des maréchaux-ferrants, les rares artisans répondent aux besoins locaux. Peu friandes de main-d’œuvre, ces activités génèrent de maigres profits et occasionnent encore moins de débouchés, lorsqu’elles ne sont pas ambulantes, à l’image des colporteurs, vitriers, rempailleurs, marchands de peau, bouquinistes…

Situé au pied du Rocher depuis l’Antiquité, c’est le port qui concentre l’activité économique embryonnaire. D’abord celle des métiers liés à la navigation : charpentiers, fabricants de voiles, de cordages et de sacs en toile… Celui de Menton, tout proche et en ces temps-là encore monégasque, complète avantageusement les maigres infrastructures du petit pays. L’importation par la mer d’étoffes et de produits finis non disponibles sur place, en provenance de Menton, Nice ou Vintimille, constitue une grande partie de l’activité.

La principauté tout entière ne vit et ne survit que par l’importation de denrées de première nécessité : le sel, indispensable pour la conservation des aliments, et le grain. Acheminé pour être transformé en farine dans les moulins banaux, il est vital pour la confection du pain. Mais c’est surtout les farines de maïs et de pois chiche qui sont ici prisées : elles deviennent respectivement polenta (bouillie) et socca (galette), bases de l’alimentation traditionnelle des Monégasques, et plus largement des populations de cette partie de la côte et de l’ensemble de la péninsule.

Si Menton, Roquebrune et une partie du territoire communal de Vintimille sont encore partie intégrante du territoire monégasque, Monaco, c’est surtout « Monaco-Ville ». Ce toponyme qui perdure encore aujourd’hui désigne le noyau originel, la cité moyenâgeuse bâtie sur « le Rocher » qui, pour des raisons éminemment défensives, ne s’est pas encore étendue au pied du promontoire, au voisinage du port ou sur les proches plateaux. Un seul chemin conduit d’ailleurs aux portes de la cité.

Perché sur un éperon rocheux qui n’est pas sans rappeler le marquisat des Baux de Provence, autre possession des princes, se dresse le palais, cœur historique de la cité, symbole de la pérennité du pouvoir des Grimaldi. Le seigneur puis le souverain – dont le titre de prince a été conféré par le roi d’Espagne en 1612 – n’y effectue en fait que de très rares et brefs séjours4… L’hiver y est austère. Dès le XVIIe siècle, et plus encore lors du rapprochement avec la France après 1641, la défense des intérêts de la principauté se joue plus sûrement à la Cour de France puis dans les salons parisiens. La vaste demeure est dépourvue d’attrait et de confort. Les bouleversements causés par les fièvres révolutionnaires de 1789 ont durablement éloigné les Grimaldi de Monaco et vidé le palais des meubles, tentures, tapisseries et riches œuvres d’art patiemment amassées, récompenses des services rendus à l’Empereur ou au Roi-Soleil.

C’est à la suite d’importantes réparations ordonnées sous le règne du prince Florestan (1841-1856) et avec l’occupation plus régulière consécutive du palais qu’une rupture s’opère.

Depuis le Moyen Âge, peu de choses semblent donc avoir changé dans le paysage urbain, les coutumes et les rites de la petite bourgade. Dans l’immédiat voisinage du palais endormi, la petite cité s’est développée de façon anarchique.

Cinq rues parallèles traversées de venelles aussi sombres qu’étroites procurent l’ombre et la fraîcheur précieuses. Durant les grandes chaleurs, elles sont propices à la prolifération des germes de maladies infectieuses. Si la tradition orale conserve vivace le terrible souvenir de la peste de 1631 qui fait des ravages alentour, tout particulièrement à Nice, l’épidémie ne décime que peu Monaco. À peine 85 personnes sur les 1 020 habitants que compte alors le Rocher. Aujourd’hui encore, au détour d’une ruelle veille la madone du Vœu érigée pour sa cessation.

Monaco n’a rien à envier à ce Paris du XVIIIe siècle décrit par le chroniqueur Louis-Sébastien Mercier5. Les déplacements sont aventureux dans ces artères au sol de terre battue qui produit quantité de poussière. Par temps pluvieux, la circulation est si hasardeuse qu’en 1862, impuissant, le maire de Monaco proteste : « Quand il pleut, il est impossible d’aller d’une maison à l’autre sans avoir l’eau jusqu’aux chevilles, ensuite bon nombre de gouttières saillantes qui se croisent inondent les passants6. »

Ici le « pavé » est un luxe. Le dallage est modeste, sommaire, lorsqu’il existe. Il est agrémenté d’un mauvais cailloutis et de trous béants qui rendent la marche périlleuse. Par endroits l’herbe pousse, faisant le bonheur des poules et des pigeons qui picorent le jour à loisir. En août 1862, face à l’affluence des réclamations, un nouveau pavement et un système de numérotation des rues les plus fréquentées sont mis en place. Mais pour l’heure, le Rocher ne possède même pas de système de tout-à-l’égout, « le matin de bonne heure, les habitants sortent en procession, porteurs de seaux ou autres récipients qui laissent des traces de parfum tout au long du chemin7. »

Depuis le XIIIe siècle, l’église Saint-Nicolas côtoie les maisons basses et vétustes aux façades peintes et les rares demeures bourgeoises aux portes sculptées édifiées entre le XVe et le XVIIe siècles. Nombre de ces habitations ont été reconstruites aux alentours de 1507. Beaucoup doivent leur construction aux dividendes tirés de l’activité commerciale. Jusqu’à la fin du XVIIIe siècle, un ou deux étages s’élèvent sur le rez-de-chaussée qui abrite écuries ou échoppes. Le luxe est une notion fort relative : les plus riches demeures se distinguent par des peintures murales figurant des scènes épiques ou religieuses et des sculptures sur le fronton des portes d’entrées. Une « Vierge à l’enfant », des saints patrons, des phylactères aux inscriptions pieuses pour conjurer le mauvais œil : la symbolique mystique est partout. Mais des sujets plus profanes s’offrent aussi à la vue des passants : des triomphes ou, plus ostensiblement, écussons et blasons familiaux, bustes à l’antique, adonis, chérubins et angelots…

En dépit de l’aspect extérieur soigné, les hôtels particuliers manquent cruellement de confort. Le paysage urbain monégasque est marqué par cette « culture des apparences » calquée sur le train de vie des bourgeois de Nice que le commerce a enrichi. Pas de place pour les ghettos ou toute autre forme de ségrégation spatiale. L’architecture urbaine unit en fait plus qu’elle ne divise. D’étroits passages couverts, à l’abri du vent et de la canicule, rendent la communication entre les ruelles plus aisée mais menacent la solidité de bon nombre d’édifices.

Sans commodité aucune, la cité de Monaco a pourtant la capacité de subvenir à ses propres besoins en eau potable, inestimable richesse dans le bassin méditerranéen. Les plus chanceux peuvent se targuer de posséder dans leurs courettes des citernes à usage privé destinées à recueillir les eaux de pluie. En 1862, des gouttières installées sur la collecte publique font voler en éclat ce « privilège ». Pour l’heure, les habitants s’approvisionnent aux nombreuses citernes publiques.

La cité en compte quatre. La plus importante, celle « des prisons », édifiée en 1709 sous le règne d’Antoine 1er, recèle un abri pouvant accueillir six cents personnes en cas de siège. Il y aussi la citerne du « quartier » au couvent de la Visitation, celle de la fontaine (a Fonta Noeva) extra muros au pied du Rocher, près de l’actuelle « place d’armes ». Lors des grandes pénuries et des sécheresses estivales, la citerne du Palais, construite en 1549 sous la cour d’honneur, est l’ultime recours. Les voûtes supportées par neuf piliers dissimulent un trésor de 1 700 mètres cubes d’eau. En 1867, l’eau d’une source découverte par hasard dans un proche vallon est pompée par de puissantes machines hydrauliques afin d’alimenter le Rocher.

L’année suivante, l’installation de bornes-fontaines, acheminant les eaux canalisées des sources à gros débit des lieux dits de Saint-Roman et du Larvotto, facilite un peu plus le quotidien des Monégasques.

Sans compter ces incommodités qui sont alors le lot de tous les citadins, la vie est douce sur le Rocher. Dès le matin, les ruelles de la cité résonnent des clameurs des harangues des boutiquiers et des joutes verbales sur le pas des logis. Les embarras prennent ici une saveur toute méridionale, colorés et pittoresques. Sous de vastes auvents qui filtrent l’air et la lumière, les artisans offrent leurs marchandises à la vue des badauds. Les étals regorgent de produits locaux : fruits et légumes en provenance des jardinets des Spélugues ou de Menton, grande variété de poissons pêchés au large de Monaco. Cette terre aride a pour atout un climat privilégié et la Méditerranée. Mare Nostrum est une manne qui déverse ses trésors. Bon marché, les produits de la mer sont la base de l’alimentation.

Le « marché aux Herbes », place Saint-Nicolas, constitue à ce titre une incontournable attraction. Les producteurs venus des villages proches – La Turbie, Peille, Èze ou Roquebrune – commentent les dernières rumeurs et donnent des nouvelles « d’en haut », de l’arrière-pays. On s’informe autant qu’on s’apostrophe, par plaisir de la contradiction. Lorsqu’il vient à pleuvoir, commerçants et clients trouvent un abri de fortune dans les escaliers ou le tambour de l’église, au grand dam du prêtre et de ses ouailles dont le recueillement est quelque peu perturbé par les jacasseries des commères. Mauvaise journée pour tous… Ce marché perdure jusqu’au début du XXe siècle. En dépit de demandes réitérées pour l’édification d’une halle couverte par la municipalité, le projet toujours avorté ne verra le jour qu’en 1910.

Le soir, plus d’animation. Comme le veut la coutume depuis le XIIIe siècle, les portes sont closes dès 21 heures et jusqu’à 5 heures du matin. Un décret pris en 1865 par Charles III viendra à bout de cette pratique.

Malgré la présence de mille cinq cents habitants confinés avec leurs animaux dans un espace contigu, la ville, ceinturée par les remparts et le fort érigés en 1709, est alors comme abandonnée. La nuit, les rues obscures sont désertes, propices aux accidents et aux mauvaises rencontres. Du moins, les gens de qualité ont-ils l’avantage de pouvoir s’allouer les services de porteurs de torche. Les plus humbles se contentent d’enflammer une pomme de pin piquée à l’extrémité d’une tige.

En 1858, les premiers réverbères à huile font leur apparition. On en dénombre à peine sept pour l’ensemble de la cité. Leur coût, 290 francs par an, est prohibitif pour la municipalité. Un an plus tard, les injonctions du maire portent leurs fruits : dix réverbères supplémentaires sont allumés… 221 nuits par an ! Ce n’est qu’en février 1866, à la faveur du progrès et d’un effort financier opportun de la jeune Société des Bains de Mer, que l’éclairage au gaz sera inauguré à la grande satisfaction des Monégasques.

En ce début de XIXe siècle, la vie s’écoule paisiblement au rythme des saisons, au gré des célébrations religieuses et des fêtes votives. Depuis que les Romains ont élevé un temple à Hercule, la principauté n’a en effet jamais cessé d’être placée sous les auspices des dieux.

Les occupants successifs, espagnols, français puis sardes, tous fervents chrétiens, ont conforté un catholicisme, intense anciennement et solidement implanté depuis le Haut Moyen Âge. Les manifestations de religiosité des populations locales ont pu évoluer au gré des influences.

Bien que juchée sur un minuscule éperon, la cité est ainsi pourvue de quinze lieux de culte : parmi lesquels les chapelles Saint-Julien, de l’Annonciade, de la Miséricorde, de Sainte-Barbe et celle de saint Roman, saint patron local. Quant à l’église principale érigée entre 1250 et 1321, consacrée au patron des marins saint Nicolas, elle est le lieu de grandes cérémonies populaires. C’est le 6 décembre 1247, par la Bulle Pro Puritate, que le pape Innocent IV a autorisé l’édification d’une chapelle pour la desserte paroissiale du Rocher et de la garnison militaire, changeant profondément la vie des habitants qui dépendaient jusqu’alors, là encore, de la paroisse de La Turbie, où ils devaient se rendre pour baptêmes, mariages et funérailles…

On dénombre également des chapelles privées, dépendantes de communautés religieuses : Saint-Laurent, Saint-Jean-Baptiste, Saint-Michel ou l’Immaculée-Conception. La plupart d’entre elles sont détruites dans le dernier quart du XIXe siècle. Une demeure. Une chapelle consacrée à saint Jean-Baptiste se tient au cœur du palais princier. Restaurée en 1656 et 1877, elle est l’expression de la foi catholique fervente des princes et de la dynastie des Grimaldi. Lors de l’érection du diocèse, en 1887, elle devient église paroissiale de la nouvelle paroisse palatine.

Depuis le XVIe siècle, le culte des saints témoigne de l’authentique foi chrétienne, fervente et exubérante, toute latine, teintée de religiosité, qui est partie prenante de l’identité du peuple monégasque. Ici, comme sur l’ensemble du pourtour méditerranéen, le culte des saints voisine étroitement avec celui du Dieu unique, rejoignant en cela les antiques pratiques polythéistes et les superstitions ancestrales.

Le Vendredi saint, la procession du Christ Mort, héritage du protectorat espagnol des Habsbourg, ou la Saint-Jean sont autant d’évocations spectaculaires où le démonstratif se mêle, aujourd’hui encore, à une foi d’autant plus exacerbée qu’elle est mue par la peur du châtiment.

Empreint de solennité et d’un pesant mystère, le déroulement des cérémonies est strictement réglé. Omniprésents, pénitents et confrères, qui participent de la sociabilité méditerranéenne, manifestent une dévotion mystique qui frappe l’imaginaire et les consciences des populations, éveillant en elles les craintes des foudres divines. Sur cette terre pauvre et sauvage, la souffrance éternelle, l’enfer exaltent les passions et l’adoration d’un Dieu de miséricorde. Le pèlerinage voué au culte de la Madone du Laghet, le culte de saint Roman sont les plus courus depuis le XVIIe siècle. Mais une fête en particulier fonde l’identité monégasque : celle de Dévote, sainte patronne de la famille princière et de la principauté.

Une chronique rédigée par les moines de Lérins à partir de faits historiques raconte que sous le règne de Dioclétien, à l’orée du IIIe siècle, probablement en janvier, un frêle esquif s’échoua sur le rivage du port Hercule. À son bord, une jeune fille chrétienne nommée « devota », vierge vouée en Corse au service de Dieu, gît, mutilée, fuyant les persécutions d’un gouverneur cruel. Les versions divergent ensuite. L’une veut que durant la nuit précédente, la jeune femme apparût en songe aux marins qui transportaient sa dépouille : « Levez-vous » leur dit-elle, « une colombe sortie de ma bouche vous servira de guide jusqu’au rivage de Monaco, c’est là que vous ensevelirez mon corps. » Les marins suivent les recommandations. Dévote fut ensevelie par les chrétiens locaux dans le vallon des Gaumates, devenant ainsi sainte et patronne de la communauté monégasque.

Une église abritant ses reliques fut bâtie sur cet emplacement en 1070. Remaniée et agrandie à maintes reprises, dotée d’un cimetière, puis reconstruite en 1871, elle devient une église paroissiale et l’un des hauts lieux de la foi en principauté. Mais la légende ne s’arrête pas là. On raconte encore que vers la fin du XIe siècle, la tombe de la martyre fut violée. Des chasseurs de reliques tentèrent de s’emparer des restes de la sainte, avant d’être miraculeusement arrêtés dans la baie de Monaco par la foudre qui frappa leur embarcation. Non sans que le précieux butin ait été récupéré. L’histoire de Dévote est à plusieurs titres pour Monaco un acte fondateur. Elle marque tout à la fois l’ancienne tradition chrétienne, l’indéfectible volonté d’indépendance des Monégasques et leur lutte contre toute agression extérieure.

Tous les 27 janvier, la fête de sainte Dévote menée par le souverain et sa famille constitue une manifestation religieuse et culturelle majeure pour une population de nationaux attentive aux moindres exaltations de foi populaire. Au terme de la procession menée par les pénitents, représentants de chacune des grandes familles monégasques, en mettant lui-même le feu au bûcher sur lequel repose une embarcation symbolique, le prince commémore cet épisode de l’histoire nationale et la pérennité des traditions. Est célébrée ici l’unité « familiale » des Monégasques autour de leur chef.

Après celui de Dévote, la vénération de saint Roman est le culte le plus présent. Sous le règne de Valérien, ce légionnaire romain se déclara chrétien et reçut le baptême, en conséquence de quoi il fut torturé puis décapité le 9 août 258. En 1543, à la suite d’un bref papal, la relique que l’on honore en principauté fut envoyée à Monaco. De là, fut bâtie l’église consacrée au martyr et des réjouissances profanes naquirent tel le « festin de saint Roman », hérité de la tradition des carnavals du Moyen Âge.

Malgré ces démonstrations collectives de ferveur populaire, en ce début de XIXe siècle la vie sociale des individus est réduite : les conversations de voisinage sur le perron des demeures, les retrouvailles lors des décès ou des heureux événements de la cité et, pour les hommes, les jeux et les « coups » dans les estaminets.

De la même manière que la vie de la principauté s’ordonne autour du pouvoir paternaliste du prince, la vie sociale est enrichie du système d’entraide des familles, de la prédominance de clans qui se partagent les charges économiques ou politiques. La tradition veut d’ailleurs que les chefs de famille prêtent serment de fidélité au prince au cours d’une cérémonie solennelle8. L’auteur monégasque Louis Auréglia rappelle à juste titre que « l’esprit social est peu développé chez les Latins au profit du clan, de l’individualisme, de la défiance face à l’État, au pouvoir et au culte de la famille9 ». Les manifestations individualistes se confondent avec les actes importants de la vie quotidienne, la dramatisation des rapports humains les plus simples et les passions exacerbées.









CHAPITRE 2
Monaco avant Monte-Carlo



Tout au long du Moyen Âge et durant la période moderne, Monaco aiguise les jalousies des seigneurs et monarques voisins. Plus que la ville, c’est le port, verrou stratégique, qui est un terrain de concurrence aux portes d’une péninsule âprement convoitée. Bourbons et Habsbourg se disputent le petit territoire. Charles Quint, qui confère le titre de prince aux seigneurs de Monaco pour se garantir leur alliance, puis les rois de France à sa suite vont instaurer des protectorats, accordant titres, terres et reconnaissance aux maîtres du Rocher1.

Monaco connaît ainsi le protectorat espagnol de 1525 à 1641, puis l’influence française, entre 1641 et 1815, pour enfin subir l’occupation sarde de 1815 à 1861. Ce système politique qui permet aux grandes puissances d’avoir le contrôle du port est autant une aubaine pour le prince qu’un obstacle à l’autonomie et à un plus large développement.

Ces différentes périodes sont ponctuées de révoltes contre le protecteur/occupant, les garnisons et les gouverneurs successifs à qui sont délégués les pouvoirs. Il n’est pas de notre propos d’y revenir ici.

L’influence française est pourtant à distinguer. Voulu par le prince Honoré II (1597-1662) et librement consenti, le traité franco-monégasque de Péronne (1641) ouvre une ère nouvelle. Plus que mettre un terme à plus de cent ans de protectorat espagnol, il inaugure des libertés et des droits inédits, et des relations durables avec l’immédiat voisin. Outre le droit régalien de battre monnaie, Louis XIII confère au prince une totale souveraineté, qu’il garantit par ailleurs par sa protection.

Ces dispositions sont annulées ipso facto durant la période révolutionnaire et l’Empire où la principauté est annexée puis rattachée au département des Alpes-Maritimes. Les biens des princes en exil sont pillés et le palais saccagé. L’article premier du traité de Vienne de 1815 stipule que « les rapports entre la France et Monaco établis par le traité de 1814 cesseront à perpétuité. Ces mêmes rapports existeront entre la principauté et le roi de Sardaigne2 ». Par cette disposition, l’Europe coalisée face à l’empereur Napoléon Ier s’arroge le droit de déléguer le protectorat de Monaco à la Sardaigne. C’est une France à genoux qui cède ses droits de protection sur la principauté, en vertu de la suzeraineté que le royaume sarde exerce déjà depuis quatre siècles sur les communes de Menton et Roquebrune. Le 20 novembre 1815, le traité de Paris finalise les dispositions imposées par le concert des nations qui ont provoqué la chute du Premier Empire.

Le 8 novembre 1817, le traité de Stupinigi, imposé aux Monégasques, instaure ce protectorat en vertu duquel l’État sarde qui enserre Monaco occupe et administre la principauté.

Dès cet instant, il focalise sur lui l’hostilité des Monégasques. L’utilisation de la monnaie sarde sur le territoire et les « avantages de la bienveillante protection » du roi sont une atteinte à la souveraineté du prince de Monaco. Les Sardes qui fournissent à eux seuls tabac et sel, aux dépens des manufactures monégasques, sont les uniques partenaires commerciaux de la cité. De même, un demi-bataillon d’infanterie piémontaise occupe le palais et la ville sous prétexte de protection. En assimilant par ailleurs la principauté au royaume de Piémont-Sardaigne d’un point de vue fiscal, le gouvernement sarde dispense de fait ses sujets du droit de mer, de tonnage ou d’ancrage des navires, privant par là le Trésor monégasque de revenus non négligeables. En outre, l’État sarde s’exonère du paiement de la rente due en vertu des traités.

Mais bientôt la tourmente qui secoue l’Europe en 1848, la crise économique et structurelle qui sévit en principauté à cette même période, la formation douloureuse de la République italienne et le destin du comté de Nice fragilisent l’ensemble de cette zone frontalière stratégique. Dans ce vaste domino, le destin de Roquebrune et Menton va modifier grandement celui de la principauté tout entière.

Marqués par la centralisation administrative et le dirigisme économique, les règnes d’Honoré V (1778-1841) et Florestan (1785-1856) qui courent sur cette période ne sont pas étrangers au soulèvement des deux communes. Les absences d’Honoré, officier dans l’armée impériale de Napoléon, aide de camp du maréchal Grouchy, du prince Murat puis de l’impératrice Joséphine, son autoritarisme en butte aux desiderata libéraux des grandes familles et la gestion d’un gouverneur pointilleux et mal informé exaspèrent. En dépit des efforts pour développer des infrastructures créatrices d’emploi, le manque de flair du prince et sa malchance chronique en affaires ont raison de lui.

L’action de Florestan, son frère, n’est pas plus couronnée de succès. Lors de son accession au trône en 1841, l’environnement économique et social est précaire. Les sujets sont accablés de taxes et d’impôts excessifs, en comparaison de ceux levés en France. Peu au fait des choses de l’État, le nouveau souverain poursuit l’action économique de son prédécesseur. Le manque de débouchés et les coûts de production exorbitants vouent cette politique à l’échec.

En mars 1841, la population de Menton prend part au « mouvement libéral » piémontais. Cette révolte cristallise des années de mécontentement. Écrasée par les lourds impôts qui pèsent sur la production de citrons, régulièrement Menton se soulève : en 1818, 1821, 1822 et 1833. La récolte d’agrumes – qui constitue, nous l’avons vu, la majeure partie des revenus – pousse le souverain à exercer une écrasante pression fiscale.

Si les revendications mentonnaises sont fondées, les archives nous révèlent aujourd’hui que la révolte est bel et bien attisée par des agents sardes.

Le 4 novembre 1847, une partie de la bourgeoisie de la ville menée par Charles Trenca, « contrôleur des finances et commandant des carabiniers du prince », réclame une baisse des impôts et… se prononce en faveur du roi de Sardaigne. Refusant de souscrire aux revendications des contestataires sous la pression de la rue, le prince Florestan octroie, le 25 février, une charte donnant le choix de leur destin aux Mentonnais. La majorité s’exprime en faveur du rattachement au royaume voisin.

Entre-temps, Trenca, leader populaire et négociateur emblématique, a été relevé de ses fonctions par le souverain. Devant la menace d’une révolte civile, le prince appelle des renforts armés de Turin. Mais les troupes arrivées sur place ont reçu en secret pour consigne du gouvernement piémontais de laisser s’envenimer la situation.

Le 21 mars, après des heures sombres au cours desquelles le pire est évité, Menton et Roquebrune sont déclarées « villes libres ». Le double statut monégasque et sarde perdure jusqu’au rattachement des deux communes au comté de Nice, lui-même annexé par la France sur la volonté de Napoléon III.

Pour le prince héréditaire Charles, il ne fait aucun doute que les communes ont été séparées de la principauté « avec l’inspiration et la connivence du gouvernement sarde3 ». Les documents secrets émanant du ministère français des Affaires étrangères confirment aujourd’hui ses soupçons. Peu après les événements, les dix-sept Mentonnais qui ont fomenté le complot sont opportunément récompensés par les autorités sardes. Pensions, promotions, décorations sont généreusement octroyées. Charles Trenca est fait commandeur de l’ordre des saints Maurice et Lazare, tout comme Charles de Monléon, son beau-frère qui, après l’annexion française, devient… maire de Menton. Les principaux leaders ne sont autres que des membres des familles des deux meneurs. Certains trouvent une place de choix dans des régiments d’infanterie sardes, tandis que les membres de la garnison présents lors des événements sont promus. Pour leur activisme… ou leur passivité complice4.

Dans la tourmente, c’est pourtant une autre personnalité qui se distingue. Bien qu’étranger en son pays, la réputation du prince héritier Charles le précède et va se confortant. En avril 1854, le duc de Valentinois5 tente d’aller à la rencontre des Mentonnais qui ont choisi depuis sept ans l’autonomie. Saluée par les hourras d’une population enthousiaste, sa venue téméraire tourne au drame lorsque les troupes sardes chargent sur la foule. Arrêté puis incarcéré au fort de Villefranche comme fauteur de troubles, le futur prince ne doit sa libération qu’à l’intervention énergique de l’empereur Napoléon III.

On dit le jeune homme doué d’un charme et d’un charisme qui n’ont d’égal que sa discrétion et une réelle attention aux autres. On le sait homme de parole et de volonté, rigoureux, exigeant le meilleur, surtout pour son pays auquel il voue un attachement charnel. En effet, avant de succéder à son père qui a initié les séjours plus réguliers au palais, le prince héréditaire a toujours vécu à Paris. Ses études et sa connaissance des choses du grand monde, sa culture profonde sont celles des cénacles et des salons parisiens, celles de la France. Le pays tout entier est alors plus que jamais assimilé à sa rayonnante capitale, Paris.

Quoi qu’il en soit, ces traits de caractère et la personnalité de Charles, très tôt marquée par les épreuves politiques, vont avoir un impact décisif dans la politique commencée en principauté pour les soixante ans à venir. Passionnément attaché à régler les moindres questions politiques du petit État, il ne fait aucun doute qu’il est l’homme providentiel qu’attendait Monaco.

Lorsque Charles III accède au pouvoir en 1856, la situation politique de la principauté est précaire jusqu’à remettre en cause l’existence d’un État monégasque sur la scène internationale. La question des communes libres empoisonne les relations du prince avec le « protecteur » sarde et avec la France.

Le rôle du puissant voisin dans cette affaire mérite un bref examen. La petite question monégasque ne peut s’entendre qu’à l’aune du sort de cette vaste péninsule, qui conditionne les relations européennes depuis le XVe siècle. C’est d’autant plus le cas que Louis-Napoléon Bonaparte, parvenu au pouvoir en 1848, a le regard fixé sur le bassin méditerranéen. La politique étrangère de l’Empereur est également dictée par des considérations intérieures, ce qui est particulièrement perceptible sur cette zone frontière6.

Dès 1854, prenant pour acquis le ralliement de Menton et de Roquebrune aux Sardes, la France sert d’intermédiaire auprès du gouvernement piémontais afin que des compensations financières soient versées au prince. Les courriers de Charles III se multiplient. Le prince revendique une autorité pleine et entière sur Menton et Roquebrune7. Les protestations des partisans des Grimaldi affluent au ministère. Deux cent trente Mentonnais supplient l’empereur au pouvoir d’intervenir afin que la ville retourne sous autorité monégasque et sous protectorat français. Parmi les ouvriers, tonneliers, pêcheurs, coiffeurs, rentiers, gens de toutes origines sociales, on note la présence de dénommés Bosio, Otto, Raymond, Palmaro qui, bientôt « réfugiés » à Monaco, constitueront – jusqu’à aujourd’hui – le socle des « nationaux » de la principauté.

Déployant une politique qualifiée par les historiens d’ambivalente, Napoléon III se révèle la fois le défenseur des nationalités, promoteur de plébiscites, et des droits des souverains « reconnus par des traités en bonne et due forme entérinant les transferts de territoires ». Par ailleurs, entre autres enjeux, dans et hors des frontières du continent, Napoléon III entend étendre les possessions et l’influence françaises. La principauté va être la parfaite illustration de ces enchevêtrements. Dans le cas monégasque, le gouvernement français, dont Charles III demande l’arbitrage, est fort embarrassé par le « pas de deux » impérial. Au Sud-Est, il s’agit de stabiliser les frontières en récupérant à moindres frais le comté de Nice… et donc – pour l’heure du moins – de ménager les Sardes. D’autant qu’une majorité de Français est favorable à ce soutien piémontais.

Trouvant un intérêt certain au double statut des communes dans l’inextricable question italienne, à la faveur des entretiens de Plombières en juillet 1858, lors desquels Napoléon III rencontre Camillo Benso, comte de Cavour, chef du gouvernement sarde, le gouvernement impérial propose un projet d’accord. Cette entrevue secrète, rappelons-le, pose les bases de l’alliance – de courte durée – entre l’Empire et le royaume, alliance qui est scellée tout aussi secrètement en janvier de l’année suivante. Selon les engagements conclus, le 3 mai 1859, la France déclare la guerre à l’Autriche mais signe finalement deux mois plus tard l’armistice à Villafranca, au terme d’une rude campagne ponctuée de piètres victoires à Magenta, Montebello et Solférino.

On comprend mieux dès lors pourquoi, en cette fin 1859, le projet d’accord sur la question monégasque demeure sans réponse. En janvier, Cavour revient au pouvoir. Trois mois plus tard, le 24 mars 1860, le traité de Turin acte le partage préalablement négocié à Plombières. En contrepartie de l’appui militaire français décisif, le gouvernement de Sa Majesté le roi cède au gouvernement impérial la Savoie et l’arrondissement de Nice, et de fait Menton et Roquebrune. Le prince Charles proteste : le gouvernement français ne peut adopter l’attitude des Sardes qu’il a blâmée naguère. Qui plus est sur un territoire que lui, prince de Monaco, estime indépendant. En même temps qu’à Nice, les 15 et 16 avril, un référendum est organisé par les autorités sardes : les deux communes se prononcent naturellement en faveur du rattachement à la France. Tout près d’annexer le comté, le gouvernement impérial profite de la situation trouble avec la totale complicité des Sardes. Monaco est victime d’un jeu diplomatique qui le dépasse.

Le royaume de Piémont a récupéré la Sardaigne. Pourtant Cavour, qui deviendra dans quelques mois le premier président du Conseil transalpin, s’inquiète déjà des graves conséquences de la cession du pays niçois à la France pour la défense nationale italienne. Il fait parvenir au puissant voisin une étrange proposition : « Le gouvernement du roi serait disposé à transférer son droit de protectorat sur Monaco et à céder à la France ses droits de souveraineté sur Menton et Roquebrune, à condition d’obtenir une meilleure frontière du côté de Nice […]. » Cavour semble oublier le plébiscite qui s’est tenu dans les « communes libres ». Pour les Italiens, l’affaire est simple : le traité de 1860 ne mentionnant pas « les droits séculaires de protectorat de la Sardaigne sur la principauté [Menton et Roquebrune compris] », ses droits sont maintenus de fait. Pour l’Italie, « la France impose la cession de la très piémontaise vallée de la Roya » qui jouxte l’actuelle frontière et « se refuse à traiter pour Monaco8 ». En dépit des demandes de compensation territoriale réitérées par Victor-Emmanuel lui-même, rien n’y fait. Fort de son intervention armée et des gains obtenus, Napoléon III n’a plus cure des réclamations. Désormais, les regards de l’empereur sont tournés vers d’autres horizons victorieux, ceux de la Chine et du Tonkin.

Dans ce même temps, le gouvernement français demande au Piémont l’autorisation d’envoyer des troupes à Monaco afin d’y maintenir l’ordre public. Les Français passent outre la réponse de Cavour, qui indique que la présence des troupes sardes du 2e bataillon du 19e régiment d’infanterie en principauté suffit au maintien de l’ordre.

Sur ordre du ministre de la Guerre, les troupes françaises s’installent aussi dans les villes rattachées. Mais elles prennent soin de n’occuper ni Monaco – reconnu de fait indépendant – ni Menton. Résolu à ne pas s’opposer à ce qu’il considère pourtant comme une invasion, Cavour exige que cette occupation soit précédée d’un acte solennel par lequel la France reconnaîtrait que les droits de l’Italie sur Monaco feront l’objet d’un accord séparé. Cette demande reste également lettre morte. Les puissances jouent avec la principauté comme avec une balle. La bienveillante protection française sur Monaco semble déjà un fait acquis.

L’été suivant, Cavour est trop occupé par la guerre d’occupation des Marches et les expéditions garibaldiennes victorieuses en Italie du Sud pour entamer des négociations…

De fait, le traité de Turin est bel et bien flou. Bien que faisant toujours « juridiquement » partie de la principauté, les deux communes sont unies à l’Empire. L’une des conséquences les plus inattendues de ce rattachement est ce que les agents administratifs qualifient « d’indisposition » des habitants aux lois françaises. Il faut entendre par là le refus de s’acquitter des taxes et des contributions indirectes françaises ou de se plier à la conscription. Nombre de jeunes gens demandent alors la nationalité monégasque afin d’échapper au service militaire. Face à ce phénomène croissant, les gouvernants sont forcés de prendre des mesures de rigueur. Il est désormais obligatoire pour les parents de faire une demande de naturalisation en bonne et due forme au nom de leurs enfants. Les candidatures sont scrupuleusement examinées.

Le 4 mai 1860, le prince fait savoir au ministre et à Napoléon III qu’il suspend ses réclamations auprès des Sardes et des puissances signataires du traité de 1815, « pour être agréable à l’Empereur9 ». Résigné, il accepte le paiement d’une compensation financière pour la perte de ses deux fiefs. Cette question sera soldée par le traité franco-monégasque de 1861, qui détermine par ailleurs largement les rapports entre la France et Monaco. Le prince est impuissant. Le destin de la principauté semble joué sans qu’il y puisse rien faire. À Charles III revient la délicate tâche de négocier l’inéluctable sécession des « communes libres », mais surtout les conditions de l’autonomie de Monaco. Là est le double enjeu du traité franco-monégasque à venir.

Par ce texte, premier accord d’importance conclu entre les deux États depuis le XVIIe siècle, la France considère autant qu’il est possible la principauté sur un pied d’égalité, en reconnaissant au petit État une totale autonomie diplomatique. Trois années sont nécessaires pour que les tractations entre les deux gouvernements aboutissent. L’abondante correspondance qui nous est parvenue ne laisse aucun doute sur l’âpreté des négociations dans un contexte délicat.

Le 14 juin, est signé l’acte officiel de transmission de souveraineté de Nice à la France. Le 18 juillet, les Sardes quittent définitivement la principauté, mettant ainsi fin à quarante-cinq ans d’une occupation vécue localement comme une invasion. Tout est réuni pour que s’affirme enfin l’autonomie monégasque. Un mois plus tard, le prince reçoit le projet de convention avec la France. Souffrant, le souverain laisse toute latitude à sa mère, la princesse Caroline, pour finaliser le texte.

Le 12 septembre, l’empereur Napoléon III se rend à Nice, chef-lieu des territoires nouvellement annexés. Le 24 octobre, Menton est érigée en chef-lieu de canton par décret impérial. Des actes hautement symboliques. La France métropolitaine s’agrandit encore. Au même moment, outre-mer, l’armée impériale conquiert les territoires algériens.

De l’autre côté de la frontière, 1861 voit le quasi-achèvement de l’unité de la péninsule ligure. Le royaume d’Italie est proclamé sous les auspices de Victor-Emmanuel II. Pourtant pour la classe politique italienne, il n’en demeure pas moins que le traité franco-monégasque en gestation est caduc. Parvenus au pouvoir à l’orée des années 1920, les fascistes ne manqueront pas de rappeler avec véhémence et brutalité leur totale souveraineté sur le comté de Nice et sur Monaco. Pour eux, l’Italie n’a jamais officiellement renoncé à la principauté10.

Qu’importe. Le 19 janvier 1861, l’empereur des Français avalise le texte définitif du traité franco-monégasque. Sur le fond comme dans la forme, l’indépendance de Monaco et la totale souveraineté du prince en ses États y sont actées. Et pour la première fois dans l’histoire, sans aucune contrepartie financière, occupation, ni protectorat.

En compensation de la perte des deux communes, le prince de Monaco reçoit une indemnité de quatre millions de francs, versée par l’empereur. Calculé sur la base des impôts perçus, son montant est source d’un long litige relaté dans les archives. Faut-il se baser sur la perception sarde de l’impôt, très en deçà de la réalité fiscale, ou sur la perception monégasque, par trop excessive ? Le ministère des Affaires étrangères préconise le calcul du montant d’après l’évaluation des revenus publics nets et sur la base des impôts impériaux. Au 1,5 million obtenu sont ajoutés 2,5 millions de francs en dédommagement du préjudice réel subi et pour l’abandon des droits de souveraineté. L’importance de la somme consentie démontre toute la valeur stratégique des communes limitrophes pour la France dans l’ordre européen qui se dessine11.

Le traité de 1861 s’attache aussi au règlement des questions douanières, de sécurité et de souveraineté entre les deux pays.

Deux cents hommes en armes rétribués par la France sont détachés auprès du prince afin qu’il assure le maintien de l’ordre public. La garnison est aux seuls ordres du souverain et ne peut en aucun cas s’ingérer dans les affaires de l’État. La souveraineté du prince « est entière ».

Fait nouveau, les frontières de l’État monégasque sont fixées et reconnues, déterminées en référence à un accord daté de 1760 entre Monaco et la Sardaigne. De même, la frontière maritime est délimitée. Comme un retour de l’histoire, elle aura au XXe siècle, nous le verrons, une importance vitale.

Ces rapports de voisinage n’affectent en rien le droit de « libre organisation internationale », ni la liberté diplomatique du souverain monégasque. Même si la politique étrangère de la principauté ne peut, aujourd’hui encore, aller à l’encontre des intérêts français – d’ailleurs bien souvent similaires aux siens –, le commerce extérieur monégasque est le seul fait du prince et de son gouvernement.

Une union douanière est prévue. Les quelques produits agricoles monégasques, essentiellement citrons, oranges, caroubes et huiles, sont exonérés de droits lors de leur entrée en France, au même titre que les produits nécessaires à la vie quotidienne de la principauté.

Outre cette union, la France nomme ses agents et perçoit les droits de douane contre une indemnité compensatrice versée au Trésor monégasque. Plus qu’un contrôle de l’administration, ce système de détachement de fonctionnaires français (hauts fonctionnaires, officiers, policiers et militaires, magistrats, agents de la Poste et des Impôts…), qui subsiste encore aujourd’hui bien que récemment assoupli, permet de pallier le manque de personnel compétent et en nombre pour remplir ces missions de service public. Le petit État ne possède alors aucun cursus d’éducation et de formation propre à « produire » ses élites, hormis le primaire et le secondaire.

Lourd de conséquences, un autre article apparemment anodin contraint le prince à laisser passer la future ligne de chemin de fer Nice-Gênes sur son territoire, sans qu’une halte soit prévue en principauté. Le tracé contourne soigneusement le Rocher. Outre l’essor qu’elle promet à la côte et au comté de Nice, cette réalisation sera plus tard, après moult péripéties et renversements de situation, un facteur essentiel de la prospérité monégasque. En contrepartie, l’empereur s’engage personnellement à faire réaliser une route littorale entre Nice et Monaco, en lieu et place du chemin malcommode au départ de La Turbie. Après des siècles de repli sur soi, Monaco voit s’ouvrir de nouveaux horizons géographiques. Ce n’est pourtant que vingt ans plus tard, après que Charles III aura maintes fois protesté auprès d’un gouvernement français réticent à tenir ses engagements, que cette liaison routière sera effective.

Le 2 février 1861, Prosper Faugère, sous-directeur des affaires politiques au ministère des Affaires étrangères, représentant plénipotentiaire de l’empereur des Français, et Serge-Henri d’Avigdor, représentant du prince Charles III, signent le traité qui confirme la cession de Menton et Roquebrune à la France.

Une fois encore, le cas monégasque apparaît comme une exception dans le paysage diplomatique européen. Rappelons, à l’unisson de René Rémond, que la reconnaissance du principe des nationalités est l’une « des règles de la politique française du Second Empire, un des critères pour la reconnaissance des gouvernements : émancipation des nationalités sujettes, réunion des fragments dispersés d’une même nationalité12 ». Dans ce contexte diplomatique et militaire continental, Monaco se distingue. Certes, Napoléon III reconnaît l’État, sa souveraineté, sa personnalité juridique.

Mais, ce même accord sacralise une forme de dépendance et de prééminence. La France n’a plus de raison stratégique de maintenir une présence militaire, ni aucun bénéfice à exercer une tutelle matérielle qui serait à terme un gouffre financier. Mais par d’autres voies, ses intérêts sont satisfaits. S’il n’était pas chose acquise, l’enracinement de la francophilie se trouve assuré par le détachement de fonctionnaires français et le mode d’administration même. La France trouve son compte dans la survivance et l’existence de l’État monégasque à ses frontières, sur le plan fiscal, diplomatique et culturel. C’est aussi l’expression d’un avatar du contexte politique international. Partout, au Levant, en Afrique, en Asie, en Amérique centrale, la compétition coloniale s’exacerbe par tous moyens. La possession de territoires prévaut autant que l’ascendant culturel, symbole de puissance fort. L’influence administrative culturelle et économique de la France en principauté est indéniable, indissociable de l’esprit du temps, de cette philosophie du colonialisme « civilisateur ».

D’ailleurs, la presse internationale ne s’y trompe pas. Et tout particulièrement les médias britanniques qui qualifient l’accord conclu de « protectorat économique ». Acerbe, la réaction des médias outre-Manche n’est bien entendu pas innocente. À Cannes et Nice, sur ce front de mer que l’on baptisera bientôt « promenade des Anglais », perle de la « French Riviera », la « colonisation » sociale et économique anglo-saxonne victorienne a débuté. Monaco apparaît dès lors comme un « îlot de résistance » français. Par un démenti vigoureux paru dans le Journal de Monaco, bulletin officiel du gouvernement – équivalent du Journal officiel français –, les gouvernements français et monégasque précisent d’une même voix que

la souveraineté du prince demeure pleine et entière. Monaco conservera sa législation, son organisation financière, ses magistrats, ses fonctionnaires et le gouvernement français ne s’immiscera pas dans l’administration intérieure. Rien ne sera changé à notre situation politique et administrative, mais l’Union douanière facilitera les approvisionnements, notre commerce et nos communications avec la France.


Le 13 février 1861, le traité est ratifié par décret impérial. Après la signature de l’accord, M. de Rayneval, ambassadeur de France auprès des États sardes à Turin, rend compte de la réaction du président du Conseil italien. Aux anges, Cavour, dit-il, « a remarqué avec plaisir les articles par lesquels le prince s’oblige à laisser traverser son territoire par le chemin de fer Nice-Gênes13 », loin de se douter qu’il y fera plus qu’un passage et sera bientôt le catalyseur de prospérité pour Monaco.

En principauté, l’accord est diversement apprécié. La rente de quatre millions de francs consentie par la France en forme de dédommagement sera vite épuisée. L’avenir ne présage rien de bon.

Géographiquement et économiquement, Monaco aurait pu devenir un second Andorre. Le prince est donc parvenu à préserver l’essentiel : son pouvoir et l’existence de son État. Charles III est clairvoyant. Il confie son satisfecit à sa cousine, la marquise de La Tour du Pin :

Sans notre persistance, nous aurions sans doute cessé de faire partie des maisons régnantes […]. La position que j’ai su conserver est donc un rare avantage surtout à une époque où tant de familles souveraines disparaissent renversées par la révolution14.


Si l’Empereur a tranché, l’élite politique et les hauts fonctionnaires français désapprouvent la place faite à la principauté dans le concert des nations. L’hostilité est grande, comme en témoigne l’attitude du préfet des Alpes-Maritimes lors du règlement d’une question préalable au traité de 1861.

Le prince souhaitant récupérer une étroite bande de terre sur le territoire de la commune française limitrophe de La Turbie, le gouvernement impérial demande un complément d’information sur cette question à son préfet. À l’instar du corps diplomatique et des fonctionnaires détachés à Monaco, ce dernier ne cache pas son sentiment anti-monégasque. Pour lui, sur le plan pénal, militaire et douanier, Monaco complique la tâche de la France. C’est un « repaire de fraudeurs, une aberration dans la pratique ». Mais le fonctionnaire va plus loin.

Si on ne peut pas supprimer la principauté qui constitue un véritable anachronisme, au moins il ne faut pas lui adresser des proportions plus considérables, ni en consacrer l’existence de manière solennelle par une cession de territoire […] L’administration du prince de Monaco ne s’exerce que par des intendants, elle est peu populaire et peu considérée15.


Dans un rapport faisant état des réactions de la population française au traité de 1861, il insiste : « La population considère comme exorbitants les avantages accordés au prince […]16. » Ce sentiment latent persiste jusqu’au milieu du XXe siècle.

Par son enclavement, la principauté est contrainte à de bonnes et importantes relations avec la France. La perte de Menton et Roquebrune rompt l’équilibre qu’aurait pu occasionner la position de Monaco entre la France et l’Italie. On pourrait croire Monaco affranchie du tiraillement entre les deux puissances voisines. Il n’en est rien…

La principauté est dotée de moyens propres à son autonomie, confirmés par la convention douanière de 1865. En matière de communication par exemple : un bureau de poste et de télégraphe dont le personnel détaché par la France doit être agréé par le prince. Il en est de même pour toutes les nominations à des postes de fonctionnaires, quel que soit leur rang. Le Trésor monégasque bénéficie des revenus occasionnés par la franchise postale en partage avec la France.

De même, un ensemble de droits régaliens est dévolu au prince : la frappe de monnaies spécifiques ayant cours en France par l’intermédiaire de l’Hôtel des Monnaies de Paris, usité dès 1879 ; la vente des poudres et des tabacs ; la compensation de 20 000 francs en échange de la suppression du monopole du sel et de l’abandon des droits de douane et de navigation. Enfin, les justiciables condamnés à la prison ou aux travaux forcés sont emprisonnés dans des établissements pénitentiaires français.

Pour le prince, la tâche politique qui reste à accomplir est plus difficile encore. S’imposer aux yeux de tous et perdurer. Nous l’avons vu, les traités conclus avec la France sont autant un handicap qu’un facteur du développement. L’État monégasque, qui a perdu 93 % de son territoire et 84 % de sa population, se voit condamné à recevoir les dividendes de taxes. Aucun avenir économique et social ne se dessine. Les chances de survie politique sont bien minces.

Seule compensation à ce triste tableau : les frontières sont définitivement tracées et reconnues par une grande puissance ; la France protège de surcroît le petit État de toute invasion. La paix, condition préalable à toute prospérité, est assurée. Autonome et souveraine, la principauté dispose d’une organisation diplomatique, législative, administrative et financière distincte, respectée et garantie. Une sorte de modus vivendi douanier et commercial s’instaure. Pour l’heure, la survie de la principauté n’est due qu’au bon vouloir d’une France « intéressée ».

Réduite à vivre sur une étroite frange littorale, dépourvue d’autres ressources naturelles qu’un climat clément, Monaco est condamné à l’ingéniosité et aux succès d’entreprises hasardeuses. Pour Charles III, il y a donc urgence à crédibiliser et pérenniser l’existence politique de la principauté. D’autant que beaucoup, parmi les puissances voisines, veulent la voir disparaître. La prospérité est nécessaire, urgente. Et Monaco bénéficie d’une conjoncture favorable…






CHAPITRE 3
Une entreprise périlleuse



À l’orée de son « indépendance », Monaco compte à peine 1 143 âmes. Fragilisée, l’économie de la principauté met en péril l’existence politique de l’État sur un territoire réduit à la portion congrue. Une nécessité vitale s’impose au prince : créer les moyens de la survie, de l’autonomie financière et préserver un héritage familial vieux de quatre siècles.

Le temps n’est plus aux alliances de circonstances. Le destin des États, la place des nations se jouent désormais dans les salons cossus du ministère des Affaires étrangères. Là et plus sûrement encore à la Bourse, se dessine la carte d’une Europe des nations. Les familles royales qui tenaient l’Europe et le monde colonial entre leurs mains sont menacées. L’argent, l’émergence de puissances américaines en devenir, de nouveaux modèles politiques dictent peu à peu les règles du jeu.

La high society, savante alchimie entre des sphères sociales que la culture, l’éducation et les valeurs devraient opposer, se retrouve autour de luxueux plaisirs : le tapis vert, les sports et le confort rassurant d’hôtels luxueux. Le désir de paraître, de briller en société et – par mimétisme – l’aspiration à acquérir puis entretenir des relations sont au cœur de la nouvelle sociabilité mondaine. L’argent, voilà le nouveau sésame. Qu’on l’amasse, qu’on l’investisse, qu’on s’en prévale par des titres, il réunit un aréopage pour le moins hétéroclite de noceurs, d’aventuriers, de journalistes et de plumitifs, de fortunes déchues, de nouveaux riches en devenir, d’anciens nobles, de faux aristocrates, de joueurs, d’artistes et de canailles.

Les propos de George Brummell, parfait aristocrate puisque Britannique et pionnier du dandysme, illustrent à merveille les « valeurs » communes à cette high society : « Puisque nous sommes réduits à prendre nos plaisirs en commun, mêlons-nous, je le veux bien, à la foule. Mais pour Dieu, Messieurs, ne nous confondons pas avec elle. » L’éditorialiste du Journal de Monaco ne dit alors pas autre chose :

Cette tendance à participer aux plaisirs offerts aux masses, tout en se ménageant les moyens de n’y participer que sous certaines réserves, est un des caractères de notre temps. On veut bien s’amuser, mais en la compagnie des siens […] En un mot descendre le moins possible dans la rue […] Chercher ses pairs, les reconnaître, marcher avec eux […] On a dit qu’il n’existait plus de castes, on s’est trompé. En prétendant les absorber, la démocratisation n’a fait que les accentuer un peu plus.


Les souverains monégasques ne cherchent pas longtemps les clés d’une prospérité tant escomptée. Après les tentatives d’industrialisation malheureuses, le développement de Monaco requiert des solutions hors du commun. Paradis en jachère, le petit État bénéficie d’un cadre béni des dieux.

Depuis l’avènement de Napoléon III, la mode est aux villégiatures balnéaires qui partout se développent autour de lieux de cure et de plaisirs. Chaque cité qui possède une source s’empresse de rentabiliser l’exploitation de « l’or blanc ». À la suite de l’impératrice Eugénie, la bourgeoisie et les têtes couronnées font en France les beaux jours de Bagnères, du Mont-Dore, de Vichy. Désormais, « quiconque jouit de loisirs et d’une fortune suffisante voyage au loin, fréquente les sites pittoresques et les lieux de cure », peut-on lire dans un guide à la mode1.

Le temps est à l’hygiène, au soin du corps, à la lutte « contre les miasmes ». La tuberculose et les maladies respiratoires font des ravages. Chez les plus fortunés, plus de ravages dans les esprits que dans les constitutions sans doute. Imposant la détente et le repos, la science arrive fort à propos au secours des oisifs. Heureuse manière de contourner les préceptes d’une religion gardienne de la moralité. Car, bien loin des curistes, à l’instar de Spa, Ems, Wiesbaden et Baden-Baden, les villes d’eaux sont surtout des lieux de plaisirs luxueux, de débauche même, selon certains.

Comment jouir des plaisirs sans enfreindre les lois divines ? Le jeu est l’ennemi suprême de l’Église. Cause de toutes les disgrâces, il génère les profits matériels qui détournent des choses de l’esprit. Du jeu au vice, à la luxure engendrée par un argent gagné sans peine, il n’y a qu’un pas. Le message de l’Église, crainte, omniprésente et dont la puissance sur les esprits et les consciences des contemporains n’est pas négligeable, est clair.

Animés d’une foi sincère et ardente, les souverains monégasques sont fortement marqués par l’anathème lancé par Rome à l’encontre du jeu. Comme celui des rois de France, le pouvoir des princes de Monaco s’appuie sur la foi et l’Église. La religion catholique est religion d’État. Les Grimaldi gouvernent éclairés par la raison divine et sous le seul jugement de Dieu, avec son aide, comme le rappelle la devise apposée sur les armoiries de la dynastie, elles-mêmes représentant deux moines chevelus et barbus, en souvenir de la ruse qui permit à François Grimaldi, le glorieux aïeul, de se saisir du Rocher2. Mais, à Monaco comme partout ailleurs, il est difficile de résister au « chant des sirènes » de la fortune. Les considérations morales ne tiennent pas face à l’examen de la situation économique. Une indiscutable réussite financière pour les villes thermales d’un côté et un développement nécessaire, devenu vital pour Monaco, de l’autre.

Tout commence quelques années auparavant. Avant que Charles n’accède au pouvoir. Dès 1841, la rumeur du succès d’un agent de change français est parvenue jusqu’au palais princier. François Blanc est l’initiateur de la mode des jeux dans le landgraviat de Hombourg en Hesse. Le prince Florestan, la princesse Caroline, son épouse, et leur fils, le prince héréditaire Charles, n’ignorent rien de la soudaine prospérité du petit État allemand, à peine plus grand que la principauté. En quatre ans à peine, alors que Louis-Philippe vient de décréter la fermeture des maisons de jeux sur le territoire français, Blanc a renfloué les caisses du prince de Hesse et sauvé le pays d’une ruine certaine. Doté de sources sulfureuse et ferrugineuse, Bade-Hombourg devient pour l’affairiste un terrain d’expérimentation privilégié. Pour une bouchée de pain, 200 000 francs, toute sa fortune, François Blanc a acquis la concession des jeux. C’est sans compter sur son génie des affaires, son imagination et un sens du commerce précoce. En 1840, la mode est lancée. La haute société accourt d’Allemagne, de Belgique et de France. Blanc se trouve déjà à la tête d’une fortune estimée à près de 20 millions de francs !
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